
No 1259  COM  (i)

FINANCES  PUBIjQUES

COMMUNE  : 041 GARDANNE

ARRONDISSEMENT  : a1 3 AIX EN PROVENCE
TRÉSORERIE  OU SGC  : SGC AiX ËN PRC)VËNCE

TAUX
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Effet du coefficient i Total
correcîeur  i IlI; 129558 I I iI 987 6751 3 oao 227 : 7 442 008 2 "ia'i7 963i  13 737 43i

Feuillet  à compléter  et  à retourner  systématiquement  au seul  service  de  fiscalité  directe  locale  accompagné



FINANCES  PUBLlQUES

COMMUNE:  041 GARDANNE

ARRONDISSEMENT,  13 AlX EN PROVENCE

TRÉSORERIE  ()1I  SGC  : SGC AIX EN PRO,'JËNCE

Taxe  foncière  sur  le non  bâti  :

Taxe  d'habitation  :

a. Dotation  pour  perte  de  THLV

b. Dotation  pour  recentrage  THRS

i 3164 )

1316

c. Mayotte

Cotisation  foncière  des  ent'reprikes  :

>>> l
i
I

a. Exonérations  en zone  d'aménagem.  du territoïre

b. Base  minimum

c. Locaux  industriels

. Autres  allûcations

N 1259  COM  (2)

TAUX

2026

a. TVA  compensant  la TH

b. TVA  compensant  la CVAE

c. Coefficient  correcteur

d. Taux  FB commune  2020

e. Taux  FB département  2020

1,190889



CgMMUNE  : Cû4"I GARDANNE
No 1259  CCF ARRONDISSEMENÏ:  13  AIXENPROVENCE

F]NANCESPUnI.}QUESÏRÉSORERIESPLC)USGC:  SGCAIXENPROVENCE

En application  de  l'article  16  de  la loi  de  finances  pour  2020,  les parts  communale  et  départementaie  de  taxe  foncière  sur  les propriétés  bâties  (TFPB)  sont  fusionnées  etaffectées  aux  communes  dès  2021  en compensation  de  la perte  de  la taxe  d"habitation  (TH)  sur  les résidences  principales.
La sur  ou  sous-compensation  est  neutralisée  chaque  année  depuis  202'1 parl'application  d'un  coefficient  correcteur  au produit  de  TFPB  qui  aurait  résulté  du  maintien  destaux  à leur  niveau  de  2020,  à l'allocation  compensatrice  de  TFPB  relative  à la diminution  de  moitié  des  valeurs  locatives  des  iocaux  industriels  (A du  Ill de  I"article  29  de  la loide  finances  pour  2021)  et  à la compensation  pour  perte  de  base  et  de  produit  de  TFPB (article  138  de  la loi  de  finances  pour  2024).
Les articles  41 de  la loi  no 2021-1900  de  finances  initiale  pour  2022  et  1'1 de  la loi  no 2022-1157  de  finances  rectificative  pour  2022  ont  modifié  I"article  16  de  la loi  2019-1479  definances  pour  2020  qûi  définit  le calcul  du  coefficient  correcteur.

4 648 831

45744 "Taux  de TH de 2017  de la commune  et, le cas échéant,  des  syndicats

515 866

ie  de  2m8  à 2020 26 978

s igi 675 14

Bases  communales  de  TH  des  résidences  principales  pour  2020  x Taux  de  TH  2017"...............  : '

dont  bases des rôles supplémentaires  de TH de 2020 émis jusqu'au  üS novembre  2021.....1
+ Allocations  compensatrices  de  TH  versées  à la commune  en 2020  au titre  des  exonérations  compensée:

+ Produit  annuel  moyen  des  rôles  supplémentaires  de  TH  des  résidences  principaies  perçu  par  la commur

= Ressources  communales  supprimées  par  la réforme..........................................................................................,...

' I.i I ' À J â, J '  N '  a. ' !I
, Produit  net  de  TFPB  perçu  par  le département  en 2020  sur  la commune...

' = Ressources  départementales  affectées  à la commune  par  la réforme.

3 518 546

1536

:i-@zo 082-1 0

Produits  nets de TFPB perçus en 2020 par la commune  et le département  surla  commune..  U --'523-8-3201+  ""i ---' ---3-518546-i=  r  "'  - 8-756 86-6Te

Différence  entre  les ressources  à compenser  et  celles  transférées  du  département...

différence  de  ressources
Coefficient  correcteur  = 1 +  -  - - --  -  --  --  -  -  =  1 +

TFPB  (« après  réforme  »

1671 593 I @

8 756 86-6q0

5 191-6ï1@- i 3 520 082 00J-

Si @ > O et 0  > 1, Ia commune est sous-compensée.

-- ---" -'- '- ' ----- '-"  "-'---  --'- ecommunes  sur-comperisées  avec  une  différence
inférieure  en  valeur  absolue  à 10  000  € .


